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Résumé 

Les thèmes du risque et  de l'incertitude sont  aujourd'hui large- 
ment  repris  et développés dans la littérature  scientifique sur 
les pêches. La science économique s'est  intéressée  depuis long- 
temps à ces  questions. La théorie économique de la décision 
fait largement  appel aux notions de  risque  et d'incertitude et 
cherche à caractériser  le  comportement  des  agents  écono- 
miques (firmes et consommateurs) en  situation d'information 
imparfaite. Dans la première partie  de cette  communication on 
rappellera brièvement les  diverses  positions  des  économistes 
sur ces  questions. La seconde  partie  sera  consacrée à une 
caractérisation  des  situations  de  risque et d'incertitude dans 
les  pêches,  pour  les  pêcheurs et  les  gestionnaires  des  pêches. 

Abstract 

The  concepts of risk and  uncertainty  are  today widely invoked 
in the scientific literature on fisheries. Economics have  been 
interested  for a long time in those  questions.  The economic 
theory of decision-making widely deals with risk and uncer- 
tainty  and try to  understand  the behaviour of economic units 
(firms. consumers)  facing  imperfect  information. In the first 
section of the communication we shall briefly expose the eco- 
nomist's approaches of those problems. Section two is a pre- 
sentation of risks and  uncertainties in the fishery  sector, fiom 
the different view points of fishermen  and  managers. 



Les concepts  de  risque et d'incertitude ainsi que  leurs corol- 
laires (variabilite et instabilitk] sont  souvent mis à contribution 
dans  les  travaux  qui  entendent  aujourd'hui promouvoir de 
nouvelles  approches  de la dynamique  des  systkmes  halieu- 
tiques. Les modeles  classiques, tant biologiques que bio-Ccono- 
miques, dCveloppCs depuis  les ammees 50, en dCpit des progres 
importants  apportes  dans  la comprChension des  relations 
entre  ressources  et exploitation, se sont avCres inadaptes face 
à un certain mombre de questioms. Nombre de pCcheries ont 
cornu  des dymamiques non previsibles, voire non explicables 
par  ces  moddes. On peut citer notanunent  les effondrements de 
quelques grandes pêcheries  de  petits poissons pelagiques : sar- 
dine de Californie,  amchois du Pkrou, pilchard d'Afrique du  Sud. 
L'me des  raisons souvent invoquees pour expliquer les M t e s  
de  ces modeles, tant dams leur capacitC explicative que  dans 
leur  aptitude à orienter des politiques de gestion, serait l'absen- 
ce ou l'insuffisance de la prise en compte de l'univers risque et 
incertain  qui s'impose aux pêcheurs;  mais aussi  aux gestion- 
naires  et aux chercheurs (Sissenwine, 1984). 

Une autre  consequeme  de l'insuffisante  prise en compte du 
risque  et  de l'imcertitude serait  une difficulté à saisir et A expli- 
quer  les  phknomknes d'emergence et d'innovation, telles que 
l'apparition  de  nouvelles  techniques,  de  nouvelles  formes 
d'organisation.  Ces  phenorniines, a la  suite de  Schumpeter 
(1974), sont mis em relatiom avec l'eistence d'individus  (les 
entrepreneurs),  plus  capables  que  la moyenne des  autres à tirer 
profit des  opportunit&  pennises par les  changements de leur 
environnement.  L'acceptation  de  l'incertitude  conduirait, 
comme  le  propose faldhian (1950) A remettre en cause  la 
recherche du profit maximal par les firmes c o r n e  pll&nomhe 
moteur  de  la  dynamique  de systkmes Cconomiques. Pour  cet 
auteur, si l'incertitude est  acceptk comme  elCrnent caraetcris- 
tique  de l'emviromnememt Cconomique, do r s  les  actions  des 
acteurs  s'eqliquemt par des comportements d'imitatiom, d'inno- 
vation. La  sklection entre  acteurs ne s'opere plus sur la  base  du 
critere  de la maximisation des profits mais  desornais sur celui 
de  la  rkalisation  de  profits  seulement  positifsl.  Une  telle 
approche invalide les modklisations  construites sur l'hypothkse 

1 Alchian n'hesite pas a faire 
un paralMe avac la théorie 
de l'évolution en biologie : 
"the economic cornterparts of 
genetic  heredity,  mutations and 
natural selection are imitation, 
imnovation and positive profits" 
(Alchian, 1950 : 220). 
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d'un comportement stable,  guidé par  la recherche  de la maxi- 
misation des gains nets, d'individus ou d'unités "moyens" (de 
production,  de  consommation,  d'accumulation)  considérés 
comme représentatifs. Les recherches  dans  certains domaines 
comme l'agriculture en milieu aride  ont  montré  que  les  pra- 
tiques  de diversification, de  stratégies  adaptatives,  de  gestion 
du risque, sont  toutes aussi importantes  pour comprendre la 
dynamique  de  certaines  activités  que la représentation  de 
situations  et  de comportements  moyens. 

Les thèmes  du  risque  et  de l'incertitude ont  donné lieu à de 
nombreux développements en économie, notamment  dans le 
cadre  de la théorie  de la décision. Dans cette  communication, 
nous exposerons les définitions proposées par l'économie (pre- 
mière  partie).  On  tentera  ensuite  de  juger  leur  applicabilité 
dans le contexte des pêches, en  essayant  de voir dans quelle 
mesure elles peuvent rendre  compte des formes  concrètes  de 
risque  et  d'incertitude ainsi que  des  processus  décisionnels 
dans ce secteur d'activité. 

1. RISQUE ET INCERTITUDE EN ÉCONOMIE 

1.1 - les concepts : la distinction  entre  risque et 
incertitude et ses limites 

L'un des premiers  économistes à s'intéresser explicitement à la 
question du risque et  de  l'incertitude est  Franck Knight (1921) 
qui propose deux définitions distinctes  de ces  phénomènes : 

- Un environnement ou univers {Q} est  risqué si à chacun  des 
états ei le composant peut  être associée une probabilité  pi 
telle que (formulation discrète): 

cpi = L ......... O 2 pi I l  .......... ' d i  
i 

- On parlera d'incertitude lorsque  les dsérents événements ou 
états  ne  peuvent  être  probabilisés. C'est  l'incertitude qEi, 
d'après Knight et  Schumpeter  serait  la  source  des  profits 
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pour  les  entrepreneurs, en dehors  de  tout  calcul économique 
fondé sur  des prévisions (Brossier, 1989). 

Les développements ult&ieurs de la reflexion des Cconomistes 
en ce domaine  ont  conduit  progressivement  remettre en 
cause la distinction  proposée  par m g h t  entre  risque  et  incer- 
titude. Les probabilitCs  objectives,  qui  fondent la notion  de 
risque  chez  Knight,  supposent  des  séries  longues  de frC- 
quences sur la suwenamce des CvCnerments. La r$p$tition a 
l'identique  de phCrnomimes,, à laquelle se réfire Kmight, n'exis- 
terait pas dams la rCalitC Cconomique  (Murnier, 1986). 

D m  les  pêches en particulier, il y a peu de situations  permet- 
tant  l'estimation  de  telles probabilit6.s objectives. On peut citer 
cependant  l'exemple du calcul du nombre  de jours de pêche 
permis par les conclitions m.&t&orolcgiques,  qui est possible  au 
moyen des series  longues de statistiques sur la force des 
venb et La hclutew de La houle. 

Le risque,  tel  que défimi initialement  par m g h t  étant  désormais 
CcartC par de  mombreux $conomistes, notamment les "néo-ber- 
noulliens" (Savage, De  Fïmetti, Fbmsey), la  question de l'iacerti- 
tude  devient  desormais  centrale. C e s  derniers  auteurs 
cornservent cependant le principe du  recours aux probabilités, 
mais celles-ci ne sornt plus  d6somais "objectives" mais subjec- 
tives (et donc variables  selon les imdividus). Ces probabilit6s sub- 
jectives pourraient &tre rhé1Ces par l'étude du comportement des 
individus  placés en situation d'incertitude. Ce comportement 
peut  toujours être traduit en terne de probabilit6s numeriques 
(Munier, 1986). "Dans cette acception, la probabilitk s ' intqrite 
c o r n e  m e  mesure  du de@ de eomfimce qu'un individu a dans 
la verité d'une proposition particuli&e" (Brossier, 1989). 

La notion  de  probabilitk  subjective  semble  beaucoup  proche 
des  situations conert?tes rencontrées dams la  pêche, oh l'imfor- 
matiom semble tn3s inégalement distribuCe entre  les centres de 
decisions  individuels,  et oh le contrôle et l'Cckange de l'infor- 
mation  est un des  facteurs de structuration  des pCckeries. 

Un exemple bien c o r n  est le risque de perte  ou de d&&ioration 
de  l'engin de peche lSe & la pratique du  chalutage dam les 
zones m&nt&e.s (presence de r&ci$s ou  d'epaves). dlinfomlion 
disponible sur  ces  risques est particulièrement  precieuse pour 
les  pêcheurs et in2galement  distribu6e car eue  permet 13 ceux 
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~ qui en disposent de bénéfiier d'un avantage sur les  autres  uni- 
tés de  pêche,  mais  aussi parce que  manipulable et susceptible 
d'être partiellement  ou  totalement  transmise,  voire vendue. 

Pour les économistes restant  attachés à la  distinction proposée 
~ par Knight entre  risque  et incertitude, la prise  de décision en 

univers  incertain relèverait quant â elle des formalismes  non 
probabilisables de la théorie des  jeux. 

Enfin, un  dernier courant  de  pensée  est  représenté  par ceux 
qui, à la  suite de Keynes, donnent  une signification toute difIé- 
rente à l'incertitude. L' auteur  de  la Théorie Générale  considère 
en effet que l'incertitude caractérise des  situations : 
- Où les  conséquences  des  décisions  exigent  de  longs  délais 

- Où notre  connaissance est insuffisante pour  que l'on puisse 
pour  se réaliser ; 

faire des prévisions précises. 

Munier (1986) souligne que  dans ce cas l'utilisation de proba- 
bilités n'est plus réaliste et qu'il convient de  modéliser l'incerti- 
tude comme  le produit {Hasard X Complexité}. Le hasard  est ici 
défini comme "la rencontre de séries  de  causes  indépendantes" 
et  la complexité à l'existence d'un trop  grand nombre d'interdé- 
pendances  entre  les  éléments  constitutifs  d'un  système ou 
encore à l'imprévisibilité ou la trop  grande variété de  certains 
éléments du système. 

Cette  demk2t-e  conceplion de l'incertitude est ceUe retenue  par 
les  représentations  des  pêches faisant appel à la  thkorie sgs- 
métique  (Chaboud  et  Fontana, 1992 : Le Fur,  ce  volume),  ainsi 
qu'à des modèles faisant appel à l'intelligence  artificielle 
(Bousquet, 1994). L'activité de pêche est ici  consi&rée  comme 
la  résultante  de  décisions  relevant  de  centres  multiples, dans 
un contexte  soumis à des stimuli  endogènes  ou  exogènes, 
d'origine  anthropique  ou  naturelle.  L'incertitude dans  l'évolu- 
lion  du sgs@me pêche ou de  certains de ses éléments  provient 
alors à la fois des interrelations  complexes  entre  éléments, de 
dynamiques  instables dans leur  résultante, et de Vimparfaite 
connaissance des centres  de  décision  sur  les  perturbations. 
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En fonction des clifErentes acceptioms domees au risque  et & 
l'imcertitude, les économistes ont produit un certaim nombre de 
regles de decision en situation  de risque ou d'incertitude. 

Trois grands types de fornalismes sont distimgués. Tout d'abord 
ceux faisamt appel aux probabilités, qu'elles soient objectives ou 
subjectives : ensuite  ceux faisamt appel aux rcsultatts  de la 
thi:orie des jeux ; enfin  les  travaux développés rCcemment, 
motamment en k m c e ,  visant & guider les choix multicrit&es 
(Roy. 1986) ou emcore en situation  d'incertitude complexe 
(Mrner,  1986). 
De faqm $~rn&a.le le probl&ne de la dCcision est representé en 
économie corne   wacian t  trois emembles [Maréchal. 1991 : 179) : 
- L'ensemble des etats de la mature, emcore appeli: enviromme- 

- L'ensemble {A} des  actions ; 
-L'ensemble {C} des consEquences. 

"Une proddure de choix est un opkrateur qui associe à chaque 
état  (probabibt?  ou certain) de l'enx&-ommement une action a rete- 
mir, ce qui determime ume "regle de choix" liant sous  fome fonc- 
tiommeue Iles E t a t s  et les actions" (Walliser et Prou, 1988 : 177). 

Une proCCdure de choix peut donc etre représentée  de la facon 
suivamte : 

I 

ment {a} ; 

Ee plus  souvent on a recours  une represemtatiom matricielle 
où chaque Clémernt Cg est  la conséquence de l'acte ai si l'etat 
de  la  nature  est ej : 
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2 Si  les  conséquences  aux  différentes 
périodes  t=1,2 ... n  sont Cl, C2 .... Cn. la 
méthode de  l'actualisation  permet  de 
les  agréger  en  utilisant  la  formule 

d'actualisation  et C,, la  valeur 
actualisée  des  conséquences. 

3 A titre  d'exemple,  l'emploi 
d'un taux d'actualisation  de 5 % 
implique  que  les  conséquences  d'une 
action  présente  seront  pondérées  par 
un facteur  de 0,23 dans 30 ans  (une 
génération) et 
de 0.05 dans 60 ans. Lorsque le taux 
est  de  10 % les  mêmes  facteurs sont 
égaux h 0,05 et O. 
On  comprend  bien  pourquoi  certains 
auteurs  critiquent  l'emploi  de 
l'actualisation dans le calcul 
économique  public,  notamment  en 
ce  qui  concerne  les  usages  des 
ressources  renouvelables. 

Deux problèmes doivent alors être  abordés : 

-Comment évaluer les  conséquences Cg ? 

-Comment structurer l'ensemble des  états de la  nature ej ? 
L'Cvaluation des consCquences pose premièrement un problè- 
me d'agrégation. Ainsi une décision peut avoir des conséquences 
multiples sur des variables a priori non commensurables. 

Par exemple, la décision de construire un port de  pêche  aura 
des effets éconorniques  directs et indirects  monétaires,  mais 
aussi des conséquences  sur  le  milieu  naturel et ces dfiérents 
attributs  (qualité  du paysage, degré de  pollutiod. Le dévelop- 
pement  d'une pêcherie  créera des emplois  supplémentaires, 
distribuera un supplément  de  revenus,  mais  aura aussi des 
conséquences  sur  la  ressource  (baisse  d'abondance),  pouvant, 
dans certaines  circonstances,  avoir des effets négatjjs  sur  les 
résultatsfiturs de  l'activité. 

Deux approches sont alors  possibles : 

L'approche économique traditionnelle  considère que  les  d8é- 
rents effets peuvent faire l'objet d'une évaluation  monétaire. Ils 
peuvent  donc  être agrégés et regroupés dans Cg. La méthode 
de choix est alors unicritère. Lorsque les effets se réalisent sur 
plusieurs périodes de temps successives, ils seront agrégés au 
moyen de la méthode de l'actualisation2. Cela suppose  de dis- 
poser d'un taux d'actualisation,  et  également  d'accepter  les 
effets redistributifs inter-générations que  suppose l'emploi de 
l'actualisation3. 

Les différents effets ne  peuvent  être  exprimés dans la même 
unité, la méthode de choix sera alors multicritère. Il conviendra 
alors de proposer un système de pondération donnant un poids 
relatif à chacun  des critères, hors ce système de pondération ne 
sera  pas unique si les centres de décision sont multiples. 
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Lorsque les effets sont exprimes en umites monétaires,  deux 
mesures  de  leurs avamtages ont kté proposees : celle des gains 
et celle de  leur utilitC psychologique. La mesure par les gains 
attendus semble la plus evidente et  la plus simple. Cependant 
des  auteur  tels  que Savage, Von N e u m m  et Morgenstern, la 
refusent. Ils soulignent que  d'autres élkments doivent être prix 
en  cause,  notamment l'attirance ou la répulsion  pour le risque, 
les  contraintes  techniques  et  financieres,  les  considérations 
sociales. Ces auteurs rkfutent l'hypothese d'utilité constante  de 
la mommaie. A la suite  de Bernoulli, ils proposent,  pour estimer 
l'utilitC d'un gain pour un individu, que l'on tienne compte de 
sa fortune (c'est 5 dire le niveau de  son patrimoine) ainsi que de 
son attitude par rapport au risque. 

La repabsentotion des tare : l'utilisatiom des 
probabilites suppose  deux conditions : 

1 - Que les etats figurant sur la prermiese ligne de  la  matrice ne 
se réferent pas aux événememts initiaux  mais aux 6vtinernents 
subsidiaires, ou finaux,  pouvant potentiellement se réaliser ; 

2 - Que la défhitiom initiale de { C l }  n'exclut pas  des Evt5nements 
susceptibles  de modifier les comsequences des actions possibles 
et ayamt une occmemce sigmificative de réalisation. Il est évi- 
dent  que ces conditions  sont  souvent difficiles a respecter. 
L'incertitude me concerne pas seulement l'occurrence des eve- 
nements possibles mais aussi notre capacit6 à identifier ces 
évknements. On  retrouve là  une  des critiques  adressees par 
Keynes 5 l'usage des probabilitks en univers risque ou incertain. 

9.2.7- Les approches probabiljstes 

1.2.1.1- L'esp6rance de gain maximale 

A chaque conskquence Cij est associée un gain (34. Le critCre 
de choix retenu  est  alors (pj étant  la probabilite de ej) : 

j 

Il s'agit là de la methode la plus couramment  retenue  pour 
juger de l'ini&rêt d'une &"OQ iaclividueUe  ou  publique.  Elle 
correspond c2 l'objectif de maximisation des gains mnktaires 
mts cornid&-&  comme regle de comportement des unit& indi- 
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viduelles  (maximisation du profit). C'est aussi ce  critère  qui est 
le plus  employé  dans  les  évaluations ex ante des projets  de 
développement. 

1.2.1.2- L'espérance  d'utilite  maximale 

Bernoulli, avec l'exemple bien  connu du paradoxe de Saint- 
Petersbourg, avait déjà remis en  cause  la pertinence du critère 
de l'espérance de gain maximale. L'attrait d'un individu pour 
un gain  donné G est fonction de sa fortune  initiale. L'utilité 
associée â un gain de un  million de francs  est évidemment 
supérieure pour un individu disposant d'un patrimoine initial 
de 100 O00 francs  que  pour  celui  disposant  de 10 millions. 
Reconnaître ce fait, somme toute intuitif, c'est accepter l'hypo- 
thèse de l'utilité marginale  décroissante  de la monnaie. Von 
Neuman  et  Morgenstern (1944) introduiront  dans  la notion 
d'utilité de gain,  outre  la décroissance de l'utilité marginale  de 
la monnaie, la notion d'aversion pour le risque. 

L'acte ai à choisir sera alors sélectionne selon le critère : 

" i (cPju(Gv))  
i 

Par rapport au  critère  de la maximisation des gains  celui  de la 
maximisation de l'utilité & des conséquences  concrètes impor- 
tantes. Ainsi un  gain  supplémentaire  de 8 millions de francs 
permis par le  développement de la pêche  iartisanale  pourra 
être  considkré  comme  préférable à un gain de 1 O millions  pour 
la  pêche  industrielle, en raison de Z'Wgalité des parnoines 
des investisseurs  présents dans les deux secteurs  d'activité. 
Les effets  redistributiis  des &cisions sont  ainsi  implicitement 
pris en compte. 
Il n'en  reste pas moins  que l'identiiation de la  fonction  d'utili- 
té est souvent  impossible, ou bien  encore est réalisée  sur la 
base  d'hypotWses  souvent très critiquables. 

7.2.2- Les approches non probabilistes 

On considCre dans ce cas qu'il est impossible d'affecter des 
probabilités aux différents événements (complète ignorance), 
ou encore qu'ils sont equiprobables. 
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Les criteres  qui seront  prksentes s'imspirent de la  théorie  des 
jeux,  mais  dans la theorie  des decisiions le second joueur m'est 
pas ici un adversaire,  susceptible de rCactions stratégiques, 
"les problemes  correspondamts C t a m t  appelés  <<jeux  contre  la 
nature>>" (Brossier, 1988). 

Les situatiom concretes  reacontr&es d m  la pêche se situent 
d m s  LUI e m i r o m a t  changeant et instubk, où l'estimafion de 
probabilifks,  objectives  ou  suQiecflves, apparaît impossibk. O n  
dispose  certes de s6rie.s longues de statistiques (sur les &bar- 
quements,  l'effort de pêche, les prix, voire les  revenus). Ces 
s&ries connaissent cepe- des &rives, mire des changements 
brusques,  qui  tiennent d des changements qualita@s (innova- 
tions, éneergences) et ne prmetteat l'estimation de jï-t?quences, 
sur la longue p&rbde, en tant qu'estimatms de probabdit&s. 

1.2.2.9- Le critere du MaxiMax  (stmt6gie de la t6rn6rite) 
Chaque  action  possible ai est affectCe d'un  index qui est le 
maximum  des Cij correspondant  aux  différents  etats de la 
nature. L'action choisie sera celle  affectée de l'index maximal. 
Le critere est  donc le suivant : 

j ~ " ) ]  

CetLe stratkgie consiste avant  tout a considérer que  toute d6ci- 
siopt s'inscrira dans le contexte  qui  lui est le plus favorable. 
C'est dom um am& extr&me dam le cm des pêches, qui 
semble peu correspondre a 1Q rt?aZit&. 

1.222- Le cti6re du MaxiMin  (strategie de la prudence) 

Chaque  action  possible ai est affectee d'un  index  qui  est le 
minimum  des Cij correspondant  aux  différents  etats  de  la 
nature. L'action choisie sera celle  affectée de I'imdex m m a l .  
On choisit ainsi le meilleur  des  plus  mauvais  résultats  pos- 
sibles. Le critere est donc le suivamt : 

MAX ip7"ci)] I 

A l'inverse du cas précédent cette rc2gZe de choix  suppose  que 
chaque &cision se réalise dans le contexte  qui  lui est le plus 
&favorable.  Elle  correspond a une  attitude  conservatrice peu 
propice d l'innovation 
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1 1.2.2.3- Le critère du MiniMax-Regret 

Ce critère a été  proposé  par  Savage en  remplacement  du 
MaxiMin. Il s'agit dans un premier  temps,  de  remplacer  la 
matrice des conséquences Cg par  une  matrice  des  regrets Rg. 
Pour  chaque  état de la  nature ej, on  détennine  une  perte F$j 
associée aux différentes actions  possibles, égale à la différence 
entre  la conséquence associée à chaque  action et  la meilleure 
alternative possible, soit : 

R, = MAX, (C,) - Cc 

La matrice des regrets peut être assimilée à une matrice  des 
coûts d'opportunité. Le critère suivant  est  ensuite appliqué à la 
matrice des regrets : 

MIN,[" j < $ ) ]  

Cette stratégie revient donc à choisir, parmi  les  pertes maxi- 
males, l'acte qui correspond au regret minimal. Elle correspond 
à une  attitude de prudence en  terne de  coûts d'opportunité. 

1.2.2.4- Le critère  de  la  moyenne 

Cette règle de choix a été proposée par Laplace. Elle consiste à 
considérer,  qu'en l'absence d'information sur les  probabilités 
d'occurrences  dévénements, ces  derniers  peuvent  être consi- 
dérés comme équi-probables. En conséquence, on calcule pour 
chaque  acte  la  moyenne  la  moyenne  de  ses  conséquences 
selon  les différents états  et l'on choisira l'acte ayant  la  plus 
grande moyenne. Le critère est  donc : 

1 1.2.2.5- Le critère  d'Hurwicz : 

Ce critère est intermédiaire entre ceux du MaxiMax du MaxiMin. 
Il introduit de façon explicite un index d'optimisme k (O<k<l). 
Pour  chaque  action sont identifiées ses conséquences  les plus 
favorables (Mi =Max.[C-]) et défavorables (mi=Min.[Cï]). On  lui 
associe ensuite la moyenne pondérée kmi+(l-k)di. dn choisit 
ensuite l'action qui obtient la moyenne la plus élevée. Le critère 
retenu  est  alors : 

J Y  

MAX i [ k n l ,  + ( l - k ) M , ]  
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Il est aisé de  constater  que si k=O ce critere est equivalent au 
MaxiMax et si k=l au MaxiMin. 

1.2.2.6- Application CI un exemple p k h e  

1,226.1- Un exemple d’~iliSC7tiOR des rn&thsdes’de d6cisions flan probabilistes 
Le cas  présente  est l’exemple “classique” du choix de l’effort de 
pCche par I’ambageur, en situation d‘incertitude pour LUI cer- 
tain nombre d‘t5l&memts de  l’enviromement de la pCcherie. La 
dynamique de la pêcherie est reprksentke par le modele  de  Gordon 
Schaefer (1954). ou sont introduits des déments aleatojres. 

X : biomasse 
r : taux de croissance intrimstque de la ressource 

K : capasitk de charge (biomasse maximale) 

Q =q= (2) 
Q : prise 

q : csefficiemt de capturabilitC 

Des  kquatisns 4. et 2, et en posamt - = (9, se deduit 

une relation entre biomasse et effort de rsEcke : 

L N  

dt 

sultats Ceonorniques : 
Edrg la remte kcsnomique R est dkfirnie par  la 
relation suivante : - 

R = &(E, X ) p  - C.E (4) 

R : remte Ccsndrnique 
p : p &  

c : coût unitaire de l’effort 
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1.2.2.6.2- /ntroduction  de  I'incetfltude  dans  le  modèle : 
Les éléments  d'incertitude retenus proviennent : 
- Du milieu naturel  et de sa relation avec la biologie de l'espèce 

exploitée, à travers  une  connaissance  incertaine du taux de 
croissance r, censé pouvoir prendre  trois  valeurs  {1.5,2,2.5} , 
sans probabilités  associées : 

- De l'environnement économique à travers  une  connaissance 
incertaine du prix p, qui peut  prendre  les  deux  valeurs {1,2}. 

L'ensemble { C l }  est donc composé  de six éléments e l ,  e2... e6 qui 
correspondent  chacun à l'un des couples  possibles (r, p) . 
1.2.2.6.3- Simulation 
La pêcherie a été simulée, pour  chacun  des  états e., les élé- 
ments  considérés comme constants  et  parfaitement  connus 
étant fixés à : 

J 

K : 20000  q = 0,00005 c = 0.4 
A chaque  état ej correspond un  modèle, deux  sont  présentés 
ci-après, à titre d'illustration. 

Etat  le moins 
<< favorable D 

e, :(r = 1.5, p = 1) 

Etat  le  plus 
<< favorable D 

e6:(r = 2.5, p = 1.2)) 

VALEW DES PRISES 

5ooo 

O 

-5Mxl 

-lwoo i EFFORTDEPECN =Y 
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1.2,2.6.4- la prise de déchion 
La  décision  consiste 5- choisir  le  niveau d'effort de  pêche 
parxni 8 valeurs  possibles  correspondant aux actions  a0 5 as, 
en fonction des différemts criteres prCcédemment presentés. 
Les coasequences Cy de  chaque  action  sont  appréciees à tra- 
vers  la  valeur  de  la  rente CConomiique. 

1.2.2.6.5 Les r6sultats 
Le tableau  suivant  indique  les  valeurs  des conséquences Cg et 
permet  d'utiliser les  criteres du MaxiMax, du M&Mim et  de Pa 
Moyemme. La stratégie la  plus témeraire " conduit à choisir un  
effort de  pêche 15gd à 18000, tandis  que celle fondte sur la 
prudence  conduit a deux  solutions  possibles (8000 et 10000). 
Cette indaerence  entre  deux  actions n'est pas  Etomante. La 
remte Cconomique C t a n t  une eqressiom  quadratique de l'effort, 
tout critere de decision non fomdE' sur une maximisation peut 
deboncher sur des situations d'imdBerence entre actions. Par 
ailleurs, le fait  que  la  procedure  de choix soit  baske sur des 
valeurs  discretes, ce qui  est indispensable  pour la  construction 
de la matrice  de decision, implique que la valeur  detemimée 
par le M&Mm n'est pas  la meilleure des  solutions possibles. 
Celle-ci pourrait  cependant t5tre approchée en  réduisant  les 
"arts entre  les  valeurs  de l'effort associees aux actions, ou 
encore par interpolation (sous une hypothèse  de comtinuité). 

2666  320  3520  3839  4480  4864 
2666 350 4000  3999  5000  5600 

2400  360  4320  3840  5280  6144 

1868 350  4480  3661  5320  6496 

1065  320  4480  2557  5120  6656 

& (CiJl@ 

31  66 

3762 
4128 
4264 
422 1 
3846 

3301 

1409 
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L 

Le tableau  suivant correspond à la matrice des regrets, c'est à 
dire des  coûts d'opportunité, associés à chacune  des décisions, 
pour un état  du monde particulier. Le critère du MiniMax regret 
conduit dans notre exemple, à choisir la décision a3,  qui  est 
aussi celle détendnée  par l'emploi du critère de ia moyenne. 

el e2 e3 e4 e5 e6 
r 1,5 2 2,5 1,5 2 2,5 

P 1 1 1 1,2 1,2 1,2 
I l I 1 I 

Décision Rïj=Maxï(Cij)-C, Maxj(Rij). Mini Max Regret 
Mini(Maxi(Rij)). 

a0 266 900 1600 639 1600 2728  2728  520 

798 798 

1601 400 O 1442 200 1601 

2666 

1061 O 

1.2.2.6.6- Discussion 
Dans  cet exemple très simple de prise de décision dans l'incer- 
tain, on a pu  montrer que l'emploi des différents critères  de 
choix conduit à des décisions finales très diverses. 

Se rapprocher de la réalité nous conduirait à avoir une vision 
plus complexe  de  l'incertitude. Ainsi les variations de l'environ- 
nement naturel n'influent pas seulement sur r mais évidemment 
aussi  sur  la biomasse vierge K. Du côté  économique l'incertitude 
sur les prix ne concerne pas seulement le prix du poisson mais 
aussi celui des  intrants, donc le coût  unitaire de l'effort  c. 

Prendre en compte  l'ensemble de  ces  sources  d'incertitude 
conduit à prendre en compte un nombre beaucoup  plus  grand 
d'ëtats du monde. Il est  en effet  ëgal au produit des nombres 
des diverses modalités de l'ensemble des  sources d'incertitude. 
Le nombre de modalités tendra aussi à croître dès lors que l'on 
cherchera à limiter les effets de la discrétisation en augmen- 
tant le nombre des modalités. 
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L'exemple retenu suppose edin  un dCcideur umique, qui  dispo- 
se  d'une  représentation  du monde {a} et  de  la  capacite de 
mettre en oeuvre les dCcisions prises. Ceci est bien loim des sys- 
temes  réels où plusieurs dCcideurs sont  en prCsemce, et donc 
de  multiples  représentations. Les differeats  décideurs m'ont 
pak la m&e appréciation  de  l'incertitude, &t leurs  attitudes  en 
situation  de commaissmce imparfaite C t a n t  Cgalement diffe- 
rentes, il est possible que la  resultante des Mérentes dCcisions 
ne puisse pas converger pas vers  une  situation déquilibre. 

Cet exemple permet  cependantide  mettre  en Cvidence l'impor- 
tance  de la prise  en compte des systt&rnes de reprCsentation 
dans l'étude' de  la  prise de decision. 

Nombre dactioms ai me se  traduisent pas une comséquence @y 
mais  en  induisent  plusieurs selon des  criteres differents. Ceci 
complexîfie Cvidelslrnent la forme matricielle prCcCdemment 
présentCe. Ainsi si l'on a rn actions aj, n Ctats du  monde 7 et u 
critères k possibles, le nombre de consCquences possibles est 
égal à (u.m.n). 
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Deux méthodes sont possibles pour classer les Mérentes actions. 

La première fait appel à l'axiomatique des fonctions d'utilité. Il 
s'agit de construire des fonctions d'utilité uk relatives à chacun 
des critères de choix et  de  les agréger dans  une fonction dutili- 
té globale U. L'agrégation pouvant  de  faire  par  une moyenne 
arithmétique ou géométrique pondérée. Les coefficients de pon- 
dération  sont  représentatifs au poids relatif accordé à chacun 
des critères.  Cette  méthode a l'avantage de  classer  les  dBé- 
rentes décisions possibles selon un préordre complet et  de four- 
nir une réponse unique au problème. 

Cette  méthode  repose  cependant sur  des  hypothèses  fortes. 
Pour  construire  les fonctions d'utilité partielles ui, on  suppose 
que l'on dispose  de lois de  probabilités  qui  permettent  de 
mesurer le risque  associé aux conséquences  de  chacune  des 
solutions et ceci pour  chacun  des critères envisagés. 

Bien  qu'implicitement  soulignés dans  les  ouvrages  consacrés 
à la  gestion des pêches,  les  problèmes  de  décision  multicri- 
tères  sont  cependant  largement  sous-estimés  puisque  la  majo- 
rité des modèles  de  gestion, détcnninistes  ou  stochastiques, 
ne  retiennent  qu'une  variable à maximiser  (généralement la 
rente  économique). 
Dans m ouvrage  récent (Hilborn et  Walters, 1992), m modèle 
de gestion  d'une  pêcherie  de  Saumon au Canada,  utilisant 
une  fonction  d'utilité multicritère additive est présenté. Les 
trois critères  retenus  sont : la conservation de la ressource (à 
travers  le  recrutement annuel),  les  captures  par  les  popula- 
tions  locales  amérindiennes,  les  captures  commerciales et 
récréatives. 
On  remarquera  cependant  que  L'utilité de chacun des duérents 
acteurs  (amérindiens, pêcheurs commerciaux et récréatifs, 
ensemble des acteurs  favorables à la  conservation) n'est  mesu- 
rée  que  par un seul  critère. Il serait  beaucoup plus réaliste  de 
considkrer  que la fonction  d'utilité de chaque  catégorie  d'utilisa- 
teurs est elle-même  multicritère  (chacun ayant sa propre  écheue 
de  préférences en terme de conservation, de  prises...). II est 
également  réaliste de consi&rer  qu'il n'y  a pas indépendance 
entre  les fonctions d'utilité des dlflérents  acteurs,  c'est-à-dire 
que  celle d'un agent i aura aussi pour  argument ceUe dej .  Ceci 
est envisageable si l'on admet la possibilité  d'attitudes 
altruistes  ou  coopératives et non plus  simplement  égoiktes. 
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La seconde  methode (dCnommée Electre d a m  ses premieres 
versions), proposCe par B. Roy (P985), me fait pas appel aux 
notions de probabilites et d‘utilitC, mais conduit 5. proposer un  
classement  des  diffkrentes  actions  possibles  en  fonction  de 
seuils  de  dispersion  et  de discrimimation. Contrairement a la 
demarche  precedente  qui a besoin  de lois de probabilités, il est 
ici  possible de  prendre en compte ce qui  est incertain et imprC- 
cis dams l’kvaluation des consCquences des différentes actions 
possibles. La solution trouvCe peut Ctre un prkordre partiel,  et 
certaines dkcisions peuvent  paraître Cquivalentes. 

A notre connaissance, cette  methode,  qui a été  utilisêe en 
France  pour des &cisiom de  mise en place d’infmtructures 
et d’êquipements publics, n’a pas fait l’objet  d’application 
durs  le domaine de la gestion des pêches. Il est vrai  que sa 
“ logique  floue”,  qui peut ne pas proposer  de  rêpome  unique 
au decideur  central, peut sembler  dêconcertante dans un 
domaine  ou  les d2ckion.s sont  cernées  être  prises, du moins 
en apparence,  sur des bases “scientifiques et rationnelles“, 
susceptibles d‘identiiir le  meilleur choix parmi  l‘ensemble des 
solutiom possibles. 

2. LES FORMES DE RISQUES ET D’INCERTITUDES 
DANS LES PECHES 

Les risques  et  incertitudes  présents  dans le domaine  des 
pCches doivent presenter  selon  les  points  de vue des divers 
centres  de décision en présence. Dans ce texte nous en retien- 
drons deux : les peclheurs et les mCmageurs, c’est-a-dire les 
producteurs  et les acteurs en charge de la politique de  gestion 
et  de developpement des pCckes. 

Il existe  relativement  peu  de  littérature, dams le domaine de 
l’economie des pCches, qui  soit  consacree specifiquememt au 
risque  et à l’incertitude, bien  que l’on fasse  de  plus  en plus 
réfkremce à leur rôle dams la dymaanique des systemes-pCcke. 
Pour  Gates (1984), ceci s’expliquerait pour différentes raisons. 
Tout d’abord les  donnees collectees le sont le plus  souvent 
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pour estimer des moyennes et  non  des  indicateurs de disper- 
sion.  Les  économistes  spécialisés  dans  ce  domaine  de 
recherche feraient peu appel à la théorie de la décision. Il y a 
un  écart significatif entre l'analyse  théorique  de la prise  de 
décision en situation  de  risque  et  d'incertitude  et  les  quelques 
approches,  souvent très empiriques, actuellement disponibles 
dans  la littérature spécialisée sur les  pêches. 

Les principales  formes  de  risque et  d'incertitude  auxquelles 
sont confrontés les  pêcheurs  sont relatives : 
- Aux revenus (ceux-ci constituant le principal mobile des acti- 

vités de pêche maritime, à côté d'autres objectifs tels  que la 
poursuite de l'activité, la reproduction sociale) ; 

- Aux "fortunes de mer" et divers risques professionnels spéci- 
fiques à l'activité  de pêche, à la disponibilité ; 

- A la qualité et à la disponibilité des  facteurs de  production 
(capital et travail) ; 

- Aux risques  institutionnels, tant internes à l'unité de pêche 
que relatifs à leur environnement sectoriel. 

2.7.7. Risques et inceditudes pour les  revenus 

Les risques et incertitudes pour  les revenus trouvent  leur origine 
dans deux sources distinctes. D'une part  la ressource biologique, 
d'autre part le marché où se forment les prix au producteur. 

2.1,l. 1- La ressource 

2,l. l , l ,  1 - La question  du  statut  de la ressource 
L'une des spécificités de la pêche, par  rapport aux autres sec- 
teurs économiques, tient au fait  qu'un des trois  facteurs de pro- 
duction  mis  en oeuvre par  les  pêcheurs, en l'occurrence la 
ressource,  n'est  pas l'objet d'une  appropriation individuelle 
formelle.  L'accès à cette ressource est le plus  souvent  soit libre, 
soit  commun. L'appropriation effective du poisson  n'est pos- 
sible  qu'après sa capture.  Pour le pCcheur individuel, cette 
absence  de contrôle sur  la ressource  induit  une  situation  de 
concurrence  permanente vis à vis des  autres  pêcheurs. Tout 
poisson qu'il ne  capture  pas pouvant  alors l'être par  les  autres. 

2.1.1.1.2- Le problème  des  externalités  entre unités de  pêche 
La capture  réalisée  par un pêcheur  dépend  donc,  outre de 
l'intensité de pêche qu'il  exerce, de l'activité de l'ensemble des 
autres  pêcheurs exploitant la même ressource. Cette externali- 
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te Cconomique est  une source  permanente  d'incertitude  pour le 
decideur individuel. Outre l'absence  de contrôle sur l'activite 
de pCche globale, il est kgalemernt confronté aux réactions stra- 
tegiques  des  autres  pecheurs lorsqu'il cherche a améliorer 
l'efficacité de son activite. 

2. I ,  1.1.3- Variabilite  et  hstabilit6  naturelies de la ressource 
La ressource biologique, notamment  les  stocks  de  poissons 
pClagiques côtiers, est  soumise a d'importantes  fluctuations 
d'abondance, ainsi que  de dispomibilité,  indi5pendanxment de  la 
pression  de pêche. Ces fluctuations  sont  souvent  en relation 
avec l'hydroclimat (imtensite des upwellings, débits des fleuves). 
Si la variabilité inter-saisonnière,  qui se reflète dans l'existence 
de saisons de pCche, est  bien prise en compte par les  pêcheurs, 
il n'est pas  de même des  changements qualitatifs tels  que  les El 
Nmo, qui  sont imprt5visibles et  constituent ce titre un facteur 
d'incertitude. Il en  est  de meme des ^invasions" biologiques, 
souvent  suivies  de  régressions toutes aussi rapides,  qui  ont $tC 
observees en Afrique de l'Ouest (Céphalopodes, balistes). 

2.9.9.2- Le marche 
Les difficultés actuelles  de la pêche  française soulignernt bien 
qu'en dépit d'&identsproblèmes de ressource, le marché mit une 
souce dtncertitude considerée comme majeure par les pecheurs. 

Le prix du poissom peut être caract&i$C par des fluctuatioms de 
très fortes  amplitudes. Au SCnegal, le prix des poissons péla- 
giques  côtiers cornait d'innnIpoPtarmtes variations, et ceci a diBe- 
rentes Cchelles de temps. Au sein de la même journée, on  assiste 
a une di-mifutiom des prix entre  début et fh des  d&arquements, 
qui s'expliquemt par Pa dimimution progressive de la demande. 
A des  échelles  de  temps  plus  longues differentes sources  de 
variations  peuvent 2tre .idemtifiées. Tout d'abord les  variations 
de l'offre, qui  suivent a la fois un profil saisonmier mais ont 
aussi une fonne  plus  erratique (variation de dispomibiliti: et  de 
vulnérabilite). Ensuite celles de la demande  qui est fomction de 
différents  facteurs. Les amticipations des  mareyeurs sur l'abon- 
dance relative des  debarquementa  selon  les differents lieux de 
débarquements  ont  pour conséquence des  changements dans 
la demamde qui  peuvent  compenser ou amplifier les mouve- 
ments  de prix induits par les  deplacements  de l'offre. 

Dans certains cas, les ppl'k: au debarquement en un lieu précis 

316 Risques et incertitudes  dans les p&ches 



peuvent  être  indépendants des conditions  locales  de la pêche : 
- Ils sont fonction des  débarquements sur l'ensemble des lieux 

contribuant à l'offre totale. Tel est  souvent le cas lorsque  les 
circuits de distribution  sont  organisés  en  réseaux conver- 
geant  vers  quelques  grands  centres  de  consommation ou de 
transformation. En chaque lieu les  pêcheurs  subissent  les 
conséquences  des  conditions  changeantes  de  la  pêche sur 
l'ensemble du littoral. 

- Les prix sont fkés  par les conditions du  marché international. 
On  assiste actuellement à un  mouvement général d'ouverture 
des pêcheries artisanales sur le marché mondial. En consé- 
quence, elles sont  dans  une  situation  de "price taker". L'incer- 
titude  concernant  les prix est alors relative à un grand nombre 
de  facteurs, extérieurs aux  secteurs  des  pêches  et même aux 
économies  nationales : fluctuations  des taux de  change, 
accords commerciaux internationaux, protectionnisme. influen- 
ce des prix des denrées alimentaires substituables,  structure 
du négoce  agro-alimentaire international, etc. 

2.1.1.3- Les  possibilités de  compensation  entre  incertitude  de 
ressource et  incertitude de marché. 

L'incertitude en matière de revenus  étant le résultat  de celles 
relatives à la ressource et  au  marché, il est  en conséquence per- 
tinent de s'interroger sur la question de  leur additivité ou bien 
au contraire sur  les  possibilités  de  compensation  entre  ces 
deux phénomènes. 

Lorsque la formation des prix est exogène (cas  des  produits 
d'exportation), la variabilité des revenus ne  peut être compensée 
que  par  une  hausse (ou une diminution) des  apports lorsque 
les prix baissent (ou augmentent).  Cette  possibilité  est  donc 
peu réaliste en présence dune forte variabilité de la ressource. 

A l'inverse, lorsque la formation des prix est fonction  de l'offre 
et de la demande locales, il existe des possibilités de compen- 
sation. Une diminution des  apports, consécutive à une raréfac- 
tion de la ressource, pourra  être compensée par  une  hausse 
des prix, doù  une possibilité de stabilisation des  revenus,  du 
moins à court terme. A plus long terme.  cette possibilité est 
moins évidente, la  hausse  des prix  pouvant  induire une pres- 
sion accrue sur les  stocks. 
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2.9.2- Les forfunes de mer et autres 
risques  professionnels 

Les donnees existamtes soulignent  l'importance  des risques 
professiomels dams la pCche. Dans  la pCche artisamale ouest- 
africaine, bien  que  les  statistiques précises fassent defaut en 
ce domaime, on comma3 l'ampleur du ph$nom&e des accidents 
en  mer.  La  quasi-inexistence  d'équipement  de  sCcurite, le 
recrutement croissamt d'imdividus provenant de communautés 
sans tradition  maritime, l'insuffisance des moyens  de  sauveta- 
ge en mer,  la  tendance a une  augmentation  de  la  dur&  des 
sorties  et à l'éloignement des lieux  de pCche sont autant de 
facteurs qui tendent 5 accroître ces risques. 

"!me dams les  pays où la réglementation impose des  mesures 
de  sécurite  strictes  et où l'equipement semble plus sCcurisamt, 
la p$che  reste um mi5tier tres risqué.  Dans le cas  des  Etats- 

"Official statistics affinn the extrem risk imvolved in fishimg. 
Pndeed,  fiskimg is far more  dangerous im terms of loss of  Me 
than coal miming-the most damgerous lmdbaaed occupation im 
american Society. The office  of  Merchamt Marine Safety im 1972 
reported taht in 1965 the commercial fisheries of the United 
Sates recorded 2 1.4 deaths  per Inillion mam-days im comtrast 
to 8.3 im coal mimimimg." (Pogie, 1980, in : Smith, 1988 : 29). 

Dans les  pays en diiveloppememt ces risques sont dautamt  plus 
innportamb qu'un c e f i s  nombre  de facteurs remdent tr& difficile 
leur  couverture par  des  systemes d'assuramce imstitutiomels 
(Dock et d, 1993). 

2.7.3. La disponiMit6 et /a qualit6 des facteurs 

ie (1980) souligme ce fait : 

de producfion 

A c6te de  la 'ressource biologique, deux  facteurs de production 
sont mis en oeuvre dans  la peche : le capital et le travail. A 
l'usage de  chacun  de  ces  facteurs  de production sont associes 
des  risques  et  des imcertitudes. Risque quant à leur dispomibi- 
lite tout d'abord. Les armateurs somt  comfrontés a des besoins 
en capital  dont  certains  ne  peuvent pas être plamifiCs a l'avan- 
ce. Peuvent t31-e memtiommés : le 'remplacement ou la  répara- 
tion  d'equipements  perdus ou défaillants,  les  besoins  en 
trésorerie imduits par les  fluctuations de l'activité, ceux liés a 
la nécessite  d'investissements. 
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En ce qui concerne la disponibilité du facteur  travail dans  la 
pCche artisanale,  on obseme généralement l'absence de  contrats 
de travail formels où les  engagements  réciproques des  parties 
sont clairement définis. Les membres d'équipage ont  la possibili- 
té  de changer d'unité de pêche, et notamment  les  pêcheurs  les 
plus qualifiés (capitaines). En conséquence,  les  propriétaires 
sont confrontés au risque d'arrêt, ou de ralentissement d'activité 
de leurs  unités  de pêche, s'ils n'arrivent pas à garantir une rela- 
tive stabilité dans  la composition des équipages, et notamment 
pour  les  postes  nécessitant le plus de qualification technique. 

Risque quant à leur qualité ensuite. Les sorties en  mer mettent 
en  jeu  un ensemble d'éléments techniques  (moteurs,  engins  de 
pêche, embarcations) qui  sont utilisés  de  façon complémentai- 
re. La défaillance  de  l'un quelconque de ces Cléments a comme 
conséquence un  arrêt  plus ou moins long d'activité. Ainsi la 
motorisation de la pêche artisanale ouest-africaine, qui a permis 
des gains notables  de  productivité, a également  entraîné un 
risque technologique important, lié tant à la fiabilité de cet équi- 
pement qu'aux difficultés d'entretien et de réparations  (défauts 
d'approvisionnement en pièces détachées). 

2. 7.4. Les risques  institutionnels 

Ils sont relatifs au non-respect des conventions et  des arrange- 
ments contractuels  internes à la pêche, mais  aussi à l'environ- 
nement  institutionnel des pêches (administratif. politique, etc.]. 

2.1.4.1- .Les  risques  institutionnels  internes 

Les pratiques visant à détourner  une partie des  revenus  de 
l'unité  de  pêche est un des  risques  majeurs  auxquels  sont 
confrontés pêcheurs  et  armateurs. Panni ces  pratiques  peu- 
vent  être  mentionnées  notamment : 
- La possibilité, pour les  pêcheurs,  de  débarquer  et  de  vendre 

une partie des  prises à l'insu de  l'armateur. Ceci semble être 
assez  souvent  pratiqué au Sénégal lorsque les  armateurs  ne 
sont  pas originaires de la communauté  des  pêcheurs. 

- La possibilité, pour  l'armateur ou le responsable  de la vente, 
de  sous-déclarer la valeur du chiffre d'affaires de l'unité de 
pêche, et ceci parfois en complicité avec les  commerçants. 

- Le non-respect, par les  commerçants, des engagements com- 
merciaux vis-à-vis des  pêcheurs. Deux cas  sont possibles. 
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k a  commercants  peuvent demamder une renigociation des 
prix initialement  acceptes, en prétextamt une dégradation des 
conditions  de  vente sur les  marches.  Ils  peuvent  refuser 
d'acheter  la  prise  des pCcheurs, en dépit des accords com- 
merciaux  préalables et ainsi faire  pression sur les prix. 

- A l'inverse. les pCcheurs peuvent  de  soustraire aay engage- 
ments   pr is   aupres   de  commercants  : remboursement 
d'emprunh,  contrats d'exclusivité commerciale. 

2.1.6.2- Les risques institutionnels externes 
L'importance croissamte des  réglementations  administratives 
dans le domaine des pCches constitue sams nul  doute l'un des 
facteurs d'imcertitude majeurs  pour  les pCcheurs dams les  pays 
du Nord. Les ajustements  permanents  dans 'les politiques des 
pêches, par ailleurs  justifies par la recherche d'ume gestion 
plus  souple  des  ressources  et  des activités, imposent des cham- 
gements  dans  les  caractéristiques  des  embarcations,  des 
engins et des  stratégies  de pêches. Pour  les  industries  de 
tramsformation, l'approvisionnement peut Ctre rendu tres irr& 
gulier avec l'instauratiom de  saisons de peche et  de  quotas,  qui 
peuvent  conduire 2 une surcapacité  chronique (le cas typique 
étant celui de la pCckerie de flétan du Pacifique). 

Le rôle croissant  des  institutions  supranationales aggrave le 
risque  institutiomel pour les pCcheurs dans  la mesure ou les 
groupes  de  pression professiommels sont  moins efficaces que 
dans un cadre natiomal. La politique des  pêches  européenne 
(L'Europe bleue), les décisions  internationales limitant l'usage 
d'engins supposés "destructeurs" (filets maillants de surface) 
ou encore la protection despeces  dites  menades sont autant 
d'exemples où le contexte  institutionnel  international  apparaît 
comme un risque  majeur  pour  les professionnels de la mer. 

L'envirommement politique est  tout  aussi critique. En Afrique 
de l'Ouest, des  communautés  de  pêcheurs  migrants  ont  été 
victimes  d'expulsion a la suite  de dHicultCs entre  Etats. MCme 
en  dehors  de telles  circonstances, le caractere precaire de  leur 
situatiom les  rend particulièrement  vulnérables aux pratiques 
coercitives des  administrations. 
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2.7.5- la hiérarchisation des risques  par les pêcheurs 
A côté des  études  théoriques ou empiriques sur l'importance 
du  risque  et de l'incertitude dans les  pêches, il n'existe très 
peu  d'analyses, à notre  connaissance, sur les  représentations 
de ces  questions  par  les pCcheurs eux-mêmes. 

Smith (1988), dans  une  étude sur les  pêcheurs de la Nouvelle 
Angleterre,  montre  que  les  risques  "naturels"  associés à la 
pêche  (risques  physiques, liés à la  ressource)  sont  relativement 
bien  acceptés  par  les  pêcheurs  et  "intemalisés"  dans  leurs  pra- 
tiques individuelles et sociales. Par  contre  les  risques  et  incer- 
titudes associés à l'intégration de la  pêche dans  un contexte 
"moderne",  c'est-à-dire  liés au  marché  (et à son  processus 
actuel de mondialisation)  et surtout à l'emprise croissante  des 
systèmes  bureaucratiques,  sont  ceux  qui  paraissent  les  plus 
aigus  pour  les  pêcheurs. Il n'est pas  inintéressant  de  noter que 
les  conclusions de Smith  convergent avec celles d'un écono- 
miste  spécialiste  des  questions  d'aménagement  qui  n'hésite 
pas à écrire "Fisheries  management may be itself a source of 
uncertainiy. Therefore, by increasing the  authority of fisheries 
management,  institutional  uncertainty  may  be substituted to  
the  uncertainty of nature"  (Hanneson 1984 : 90). 

2.2- Pour les arnénageurs 

Pour  les  aménageurs,  c'est-à-dire  les  instances  administra- 
tives et politiques chargées de définir et de faire appliquer  la 
politique des  pêches, le risque  et  l'incertitude sont  présents à 
différents niveaux de la  chaîne  qui  conduit à la  prise de  déci- 
sion.  Dans  la  majorité  des  cas,  les  politiques  de  gestion 
s'appuient  sur  des  modèles  produits  par  des  spécialistes 
scientifiques. Ces modèles sont  sujets à l'incertitude, tant dans 
leur  représentation  schématique  des  systèmes-pêche  que  dans 
la  nature  et la  qualité  des  données  utilisées et donc dans l'esti- 
mation de leurs  paramètres. 

La seconde source  d'incertitude  pour  les  aménageurs  tient à la 
variabilité de l'environnement  des  pêcheries, qu'il soit poli- 
tique, économique ou naturel. 
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2.2.1.1- Dans la reprksentation des pêcheries 

Les modèles les  plus  couramment utilises dans  la gestion des 
peches representent la reaction  des  stocks  de  poisson aux 
variations  de l'effort de pCcke ou de  la moPtaPitE par pCcke. Les 
differentes  variantes de ces  modèles  se concemtrent sur la 
dynamique  de la ressource. L'activitC de pCcke est par contre 
reprksemtée par uix variable  synthetique de contrdle telle que 
l'effort de p&he ou la mortalité par pCche. La dimension Cco- 
nomique  est  donc traitCe de  facon  beaucoup plus s o m a i r e  
que  les  aspects biologiques.  Bien que  la  litterature  sur les 
modeles  bioCconomiques, censCs mieux representer  les  inter- 
actions  entre activitC et  ressource,  soit  aujourd'hui relative- 
ment  abondante, ces modèles ne sont pas encore d'un usage 
courant au sein  des  instances d'mCnagement. En consCquen- 
ce on ne dispose que  dune representation tres imparfaite du 
comportement  des pCckeurs et  des flottilles en fonction des 
mesures d'amtbagememt et  en  interaction avec la ressource. 
La composante Cconomique des modèles est censCe reagir de 
facon  quasiment  mécanique aux mesures de regulatiom.  Or la 
dynamique Cconomique des pCcheries depend  de comporte- 
ments fonctionnels (d'imvestissememt, de  coûts, de demande) 
mais aussi strategiques  qui impliquent que  toute  mesure d'am& 
nagement  induit  une rCaction des  agents  tkonomiques.  Ces 
rCactions peuvent etre classees en deux types. D'une part celles 
consecutives aux modifications  des  resultats  economiques 
induits par les mesues d'amCnagement (par exemple une mesu- 
re  de  taxation  de l'effort entraîne une baisse  des revenus 
dqloitatiom des armements  et conduira  les firmes à réduire 
leurs investissements). D'autre part des reactioms stratégiques 
(au sens de  la theorie des  jeux)  qui permettent am pecheurs de 
contourner ou, mieux encore, de  detourner, les mesures. Ainsi, 
il est  bien  connu  que  les politiques de quotas  ont comme conse- 
quence une degradation de  la qualite des informations fournies 
par les  pCcheurs sur leurs  captures. Ume mesure  visant a 
reduire la longueur des navires sera contoumCe en augmentamt 
leur largeur. Des mesures  de fermeture saisormi&-e ou spatiale 
conduiront. comme dams l'exemple de la pêcherie de fletam du 
Pacifique, à la concentration de l'effort de p&che maxirmal dans 
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4 MSY dans la littérature anglo- 
saxonne. 

un très faible laps  de  temps  et à l'emploi de  tous les  moyens 
disponibles pour  se déplacer entre  les  zones  de pêche. 

Une question plus générale, mais également source d'incertitu- 
de, est l'imprécision de l'acception donnée au terme  de pêche- 
rie. Dans certains  cas c'est à partir  de  la  ressource qu'elle est 
définie, selon un degré de  finesse variable : on  parlera  alors  de 
la pêcherie pélagique côtière sénégalaise (encore que ladite  res- 
source  soit  partagée avec des  pays voisins),  de la pêcherie tho- 
nière de l'Atlantique Centre Est,  de  la pêcherie de  langoustine 
de  la  mer d'Irlande. Dans d'autre  cas, c'est l'organisation éco- 
nomique et sociale, associée parfois à des  considérations  tech- 
nologiques, qui  sera le facteur  discriminant : on distinguera 
ainsi pêcheries artisanales  et pêcheries  industrielles. 

Les aménageurs sont confkontés à la double tâche d'orienter une 
activité selon des critères d'efficacité économique et  de gérer  une 
ressource en garantissant les conditions de son renouvellement, 
sans qu'il  y jamais une correspondance parfaite et stable  entre 
les éléments éconorniques  (flottille, main d'oeuvre) et biologiques 
de la pêcherie. Par ailleurs, la capacité adaptative des  pêcheurs 
à changer de tactiques, voire de  stratégies  de  pêche (Laloë et 
Samba  1990 ; Laloë et  Samba 1991) dans  les  laps  de  temps 
courts fait des pêcheries un objet aux  contours sans cesse redé- 
finis, qui  tend à échapper aux tentatives  de dénition. 

Une autre  incertitude  dans  la  représentation  des  pêcheries 
provient de  la difficulté à représenter l'un des  éléments indé- 
pendamment  des  autres. Ainsi il  est  apparu  dans  certains 
exemples que  la connaissance  de la  ressource évolue selon le 
niveau de l'activité de pêche. Fonteneau  (1988), Laloë (1989) 
montrent  comment  les  estimations  de  la  Prise  Maximale 
Equilibrée4 pour le thon "yellowfin" de l'Atlantique Centre-Est, 
a été réévaluée par  plus  du double  entre 1975  et 1985, parallè- 
lement au développement de l'exploitation. 

2.2.1.2- Dans l'estimation des  paramètres 
La  modélisation  bio-économique des pêcheries suppose  que l'on 
dispose  de séries statistiques sur un certain nombre de variables : 
- Débarquements : volume, structures  par âge,  prix ; 
- Effort de pêche par métier ; 
- Coûts d'exploitation. 
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Outre  ces  statistiques  "habituelles", un certain  nombre  de 
pararnsetres doivemt  Ctre estimés : 
- Sur la biologie des espèces : croissance,  mortalité  naturelle ; 
- Sur l'économie des unites de pCche : répartition des  gains, 

- Sur 1'écomom.e sectoriele : fonction  de demamde par espece, 

Il n'existe pratiquement  pas  de pecheries pour lesquelles  cet 
ensemble  d'informations  soit régulièrement collecté et analysé. 
Lee imformations les  plus  couramment  disponibles  sont  les 
debarquernents  et l'effort de pCche. Les domt?es sur la biologie 
des  especes  sont disponibles pour celles qui  dominent dans le 
volume  ou  dans  la  valeur  des  débarquements,  mais  sont 
inexistantes pour nombres  d'espèces "accessoires" qui  sont 
loin de t te  negligeables dans  les pCcheries plurispécifiques. 
Plus  grave  encore,  les  informations  économiques, en dépit 
d'une  demande  accrue  de  la part des  décideurs  publics,  ne 
sont  que tres rarement collectées sur une  base réguliere. Le 
plus  souvent elles sont estimées sur  la  base  &&tudes ponc- 
tuelles,  dont la represemtativité est relative, voire encore sur la 
base  de  comparaisons ou d'extrapolations  entre pCcheries. 

Peu detudes  sont disponibles sur la sensibilité des modèles 
produits  pour l'aménagement à l'incertitude sur les  données  et 
les  param&-es. Pelletier (1991) a estime  la  sensibilité  des 
modeles utilises par le CIEM aux  dBérentes sources d'incerti- 
tude  des  donnees  de  captures et des paraan&res biologiques. 11 
ressort  des conclusions  de  cette  etude  que l'imcertitude li$e a 
l'évaluation des  stocks  et  la difficulté de prevoir leur évolution 
au-delà d'un a m  empCckent une gestion à moyen terne  des 
pecheries. Pour  la  plupart  des  stocks  de  la region CIEM, cette 
gestion a court terne "perennise une situation de surexploita- 
tion" (Pelletier, 1991 : 222). 

2.2.2- L 'ineerfitude de l'environnement des p63'cheries 

réponse  de l'investissement aux profits ; 

coût d'opportunitt? des  facteurs de production. 

Les systèmes  que  sont  censés gérés les ménageurs  sont  des 
systemes  ouverts  (Ckaboud  et  Fontana, 1992) qui  &changent 
dHérents types de flw avec leur  enviromernent, qu'il soit irns- 
titutiomnel, social, Cconomique ou naturel. 

Parmi les  facteurs institutiomnels extermes, on doit souligner 
l'Cmergence de  puissantes  institutions supra-nationales qui W- 
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tent le  domaine de l'applicabilité des  mesures  de gestion natio- 
nales ou régionales et dont les décisions sont un facteur d'incerti- 
tude croissant  pour  les gestionnaires des pêches. Le 'poids des 
lobbies  écologistes a conduit à des  mesures de limitations de la 
pêche au filet maillant, alors que ses effets "destructeurs" ne sem- 
blaient nullement prouvés par les  études  des biologistes. De la 
même  façon, l'embargo  commercial américain sur les conserves 
de  thon provenant de pays  suspectés  de  ne pas limiter efficace- 
ment  les  captures de dauphins associées à la pêche des  thons a 
compromis  le  développement de pêcheries thonières de pays du 
Tiers-Monde.  L'organisation  Greenpeace, en p-ârtie à l'origine de 
cet embargo, estime ainsi aujourd'hui que  "dans  la  course  au 
thon ... les  dauphins  ne  sont  pas  les  seuls sacrifiés" et  que  les 
techniques actuelles de pêche, notamment la pêche à la  senne 
sur épave "détruisent des  communautés entières" (Greenpeace, 
1993). Au Canada, l'interdiction de  la  chasse  des jeunes phoques 
a entraîné directement une prédation accrue sur les  stocks de 
morue et indirectement des effets sur l'industrie de  la transfor- 
mation du poisson, de nombreuses  morues étant contaminées 
par un parasite transmis par les phoques. 

Les  risques  et  incertitudes  économiques  auxquels  sont 
confrontés  les  aménageurs  concernent  essentiellement  les 
coûts  des intrants, le prix du poisson et,  de façon plus généra- 
le, la conjoncture économique. 

Ainsi, en l'absence  de  possibilités de contrôle strict  de l'effort de 
pêche, toutes  les  mesures visant à l'orienter de façon indirecte 
peuvent  être  remises en  cause  par  une  variation  du prix des 
intrants. Au cours des  années  passées,  les  armateurs industriels 
sénégalais ont  eu la possibilité de s'approvisionner en carburant 
au cours intemational, bien inférieur au prix local. Ils ont ainsi 
pu  maintenir  leur niveau  d'activité alors  que la  chute  de  leurs 
rendements plaidait en faveur d'une réduction de l'effort. 

De la même  façon la croissance du prix du poisson lorsqu'elle ne 
peut être compensée par  des  mesures de taxation, peut remettre 
en  cause  les politiques  d'aménagement  des  pêches. Enfin la 
conjoncture et le  contexte  macro-économique peuvent limiter la 
capacité de gestion des pêches.  Dans de nombreux pays en déve- 
loppement  l'augmentation de l'effort de  pêche  s'explique plus par 
la dégradation des conditions  économiques dans l'agriculture que 
par les performances  économiques propres du secteur des pêches. 
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L'étude du  risque  et  de l'incertitude a dommé maissance a une 
litterature  théorique aborndante en sciemces economiques. Si la 
distinction  introduite  par Pramclc Khight en 1921 avait permis 
de  bien  caractCriser  les  situations  pouvant  être  consid6rees 
c o r n e  risquees et celles relevant d'un envirommement incer- 
tain, il est  cependant vite apparu que la fromtiCre les sCparmt 
C t a i t  beaucoup moims tramchCe. 

D'une part les difficultés d'estimation des probabilités  subjec- 
tives, d'autre part celles relatives 5 la  caractérisation  des  $tata 
de l'emviromement ont  conduit à comsiderer que les situations 
imcertaimes étaient  bien  plus  la regle  que  les situations  de 
risque au sens de Kmight. 

L'malyse des  contextes  concrets de risque et d'incertitude 
dans le secteur  des pCches a montre  que la distinction de 
Knight etait Cgalement peu adaptee pour caractériser les situa- 
tions  auxquelles  font  face  les  pêcheurs et les dCcideurs publics 
en  charge  de  la gestiom du  secteur. 

Alors que  les  risques  et  incertitudes liés a la ressource  sont 
souvemt les  plus cites dans le domaime des pêches, il apparaît 
qu'ils sont loin d'etre les  seuls. Les risques  institutionnels  et 
Cconomiques sont  tout aussi importamts et  paraissent mCme 
dominants du poimt de vue des pCcheurs. 

Les pratiques  des  pecheurs  et des gestiomaires  des pCches 
face au risque  et à l'imcertitude n'omt pas Ettc abordees dams 
cette communicatiom. Ceci peut  sembler  critiquable, mais il 
nous a semble  que  l'ampleur  du sujet  depassait  les  limites  per- 
mises pour une telle cornunication. 

Les pratiques  des pCcheurs face a l'imcertitude ont fait l'objet 
d'un  certain  nombre  d'études, tant sur les strategies adaptatives 
que sur la production d'imstitutioms visant à répartir les risques 
au sein des  unités  de pCcke ou entre  les agemts  Cconomiques 
présents aux di€férents niveaux de la filiCre du poisson (Platteau, 
1988 ; Dock et aL, 1993 ; Wilson. 1980 ; Sutinen, 1979). Enfin 
des  auteurs  ont  montré cornent  les dif€erences d'attitude  des 
pCcheurs par rapport à l'imcertairn  peuvemt  imfluer sur la d p a -  
mique  des pCcheries (Allen et Mac Glade, 1987). Cetude  des 
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pratiques concrètes de gestion des pêcheries en univers  risque 
n'a pas encore été réellement entreprise, un certain nombre de 
travaux théoriques ont été produits sur ,l'introduction du risque 
et  de l'incertitude dans les modèles bio-économiques. Certains 
d'entre eux ont montré comment l'abandon de l'hypothèse d'un 
univers certain conduit à un déplacement des optimum (MSY et 
MEY). L'introduction  d'éléments  stochastiques  dans  les 
modèles conduit ainsi à des  estimations  plus conservatoires 
que dans un contexte  déterministe  (Andersen, 198 1, 1982). 
Clarck souligne notamment  que des politiques de gestion  qui 
tentent de maintenir la production maximale équilibrée, peu- 
vent  être très déstabilisantes (Clarck. 1985 : 2 l l). 
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